
DELAI DE RECOURS :   En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire 
l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès du Président de l'Université 
d’Orléans (Château de la Source – 45000 Orléans) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans.  
 

Château de la Source – Avenue du Parc Floral – BP 6749 – 45067 ORLEANS CEDEX 2 
Tél – 02.38.41.71.86– president@univ-orleans.fr 

 

Délibération n°2025-019 
Conseil d’Administration 
Formation plénière 
Séance du 11 avril 2025 

Point de l’ordre du jour n°5 : 
Nouvelle approbation du compte financier 2024 
 
VU le Décret 2012-1246 du 07/11/2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  
VU les articles R. 719-51 et suivants du code de l’éducation, notamment l’article R.719-102 ;  
VU les articles 202 et 210 à 214 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ; 
VU l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes ; 
VU l’arrêté du 18 décembre 2015 relatif aux tableaux budgétaires applicables aux établissements publics 
à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) et aux établissements publics à caractère 
scientifique et technologique (EPST) dans le cadre de l’élaboration, de la présentation et de l’exécution 
de leur budget. 
VU la délibération 2025-10 du Conseil d’Administration du 14 mars 2025 relative à l’approbation du compte 
financier 2024 ; 
VU la délibération du Conseil d’Administration du 11 avril 2025 relative à la désignation du Cabinet 
KPMG, en qualité de commissaires aux comptes de l’Université d’Orléans pour une mission 
complémentaire d’audit des comptes 2024 de l’établissement ; 
 

Suite à l’absence de désignation de commissaires aux comptes par le Conseil d’Administration avant le 
vote du compte financier 2024, une nouvelle approbation du compte financier 2024 est nécessaire. 
Les éléments pour la nouvelle approbation de ce compte financier sont ceux correspondant à la 
délibération 2025-10 du Conseil d’Administration du 14 mars 2025. 
Le Conseil d’administration approuve le compte financier 2024 
 
 Effectif statutaire :  36  Quorum :  Atteint  
 Membres en exercice :  36  Membres présents :  24  
    Membres représentés :  6  
    Total :  30  

 
Décompte des votes :  
 Abstentions :  4  Suffrages exprimés :   26  
 Votants :  26  Pour :   24  
 Blancs ou nuls :  0  Contre :   2  

 

La délibération est adoptée. 

 Fait à Orléans, le 11 avril 2025 

 Le Président de l’Université 

 

 

 Éric BLOND 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Au Conseil d'administration de l'Université d’Orléans, 

Opinion avec réserve 
En exécution de la mission complémentaire qui nous a été confiée lors des délibérations du Conseil 
d’administration du 11 avril 2025 dans le cadre des dispositions de l'article L.821-5 du code de 
commerce, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l'Université d’Orléans relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Sous la réserve décrite dans la partie "Fondement de l’opinion avec réserve", nous certifions que les 
comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français applicables aux 
établissements publics nationaux, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’établissement 
à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion avec réserve 

Motivation de la réserve 

En raison de l’insuffisance des procédures de contrôle interne concernant le suivi des contrats de 
recherche et de l’impossibilité de ce fait de justifier l’antériorité des soldes d’avances reçues et de 
produits à recevoir, nous n’avons pu vérifier le montant des comptes 44191 – Avances sur 
financements, 44877 – Subventions à recevoir et 487 – Produits constatés d’avances qui s’élèvent 
respectivement à 50 851 098 Euros, 10 152 816 Euros et 1 344 339 Euros au 31 décembre 2024. 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France 
applicables aux établissements publics nationaux. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement 
de méthode comptable décrit dans la note 4.2 de l’annexe des comptes annuels relatif à la correction 
d’erreur qui a conduit à modifier la présentation du compte de résultat de l’exercice clos le 31 
décembre 2024, sans impact sur le compte de résultat. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie "Fondement de l'opinion avec 
réserve", nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

A l'exception de l'incidence éventuelle du point décrit dans la partie "Fondement de l'opinion avec 
réserve", nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux membres du Conseil d'Administration étant précisé qu’il ne nous 
appartient pas de nous prononcer sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
données budgétaires. 

Responsabilités de l'ordonnateur et de l'agent comptable relatives aux comptes 
annuels 
Il appartient à l'agent comptable en relation avec l'ordonnateur d’établir des comptes annuels 
présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables français applicables 
aux établissements publics nationaux ainsi qu'à l'ordonnateur et à l'agent comptable, de mettre en 
place le contrôle interne qu'ils estiment nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à l'ordonnateur d’évaluer la capacité de 
l'établissement à poursuivre son exploitation, et à l'agent comptable de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par l'ordonnateur et l'agent comptable. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Université. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par l’ordonnateur et l’agent comptable, ainsi
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par l’ordonnateur et l’agent comptable de la
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence
ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l'établissement à poursuivre son exploitation.
Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause
la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire
l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image
fidèle.

Orléans, le 11 avril 2025 

KPMG SA 

Alexis Cartier 

Associé 



ANNEXE  
COMPTE FINANCIER 2024 

Agence Comptable Conseil d’administration du 14 mars 2025 
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Définition de l’annexe des comptes annuels selon la norme 1 du Recueil National des Comptes des Etablissements Publics (RNCEP) et de l’instruction BOFIP-GCP-21-0042 du 
22/12/2021 : « L’annexe fait partie intégrante des états financiers. Elle fournit l’ensemble des informations utiles à la compréhension des données du bilan et du compte de 
résultat. Elle informe de l’évolution du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’organisme. » 

Ces comptes annuels sont eux-mêmes extraits du compte financier produit par les établissements publics nationaux dont le contenu est défini aux articles 202 et 211 du 
décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Ce document comporte 7 points : 
1. Compte de résultat et bilan 2024
2. Référentiels réglementaire et comptable
3. Faits caractéristiques de l’exercice
4. Principes, règles et méthodes comptables
5. Notes relatives aux postes de bilan
6. Notes relatives aux postes du compte résultat
7. Effectifs

Ce document est composé de 16 pages. 
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1 -  Compte de résultat et bilan 2024 
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BILAN COMPTABLE 2024 (avant répartition) 
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   2 – Référentiels réglementaire et comptable 

 
2.1. Référentiel réglementaire 
 
Le compte financier est soumis à l’approbation du conseil d’administration en application des dispositions de l’article 212 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. Il est établi sur les bases de l’instruction codificatrice BOFIP-GCP-21-0042 du 22/12/2021. 
 
 
2.2. Référentiel comptable 
 
La comptabilité de l’établissement doit respecter les principes comptables fondamentaux selon le deuxième alinéa de l’article 47-2 de la Constitution « Les comptes financiers 
des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière. ».  
 
Par ailleurs, le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, notamment les articles 56 et 57 font aussi référence à la comptabilité générale. La comptabilité est tenue 
conformément aux règles fixées par le Plan Comptable Général (PCG) et les règlements CNoCP en vigueur. 
 
La nomenclature commune M9 prévue par l’instruction comptable commune BOFIP-GCP-23-0047 du 19 décembre 2023 a été mise en application conformément aux règles 
du RNCEP dès le 01/01/2017. 

 
 

3 -  Faits caractéristiques de l’exercice 
 
La responsable du contrôle interne budgétaire et comptable a pris ses fonctions au 1er janvier 2024. Au cours de l’année 2024, la démarche de contrôle interne  a été initiée 
sur un certain nombre de processus et procédures. 
 
Par ailleurs, la dissolution de la Fondation de l’université d’Orléans a été acté par délibération du conseil d’administration du 5 juillet 2024 ; l’intégralité des opérations en 
solde a été reprise dans le budget principal de l’université d’Orléans. 
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4 -  Principes, règles et méthodes comptables 
 
4.1. Principes 
 
Les comptes annuels de l’Université d’Orléans, Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel (EPSCP), sont établis selon les principes comptables 
repris dans l’instruction comptable commune du 19 décembre 2023 (BOFIP-GCP-23-0047) et le recueil des normes comptables pour les établissements publics. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
• continuité de l’exploitation ; 
• indépendance des exercices ; 
• application des règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels ; 
• évaluation des éléments inscrits en comptabilité selon la méthode des coûts historiques à l’exception du patrimoine immobilier dont la valeur a été réestimée au bilan en 
fonction des évaluations reçues de France Domaine. 
 
 
4.2. Corrections d’erreurs 
 
Les corrections d’erreurs portant sur des exercices antérieurs, sont traitées si possible, de manière rétrospective par ajustement du solde d’ouverture, ainsi que stipulé par 
l’Instruction BOFIP-GCP-14-0009 du 25 avril 2014 et la norme 14 du RNCEP.  
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5 -  Notes relatives aux postes de bilan 

5.1. - Actif immobilisé 

Au bilan, les immobilisations sont comptabilisées pour leur coût d’acquisition ou de production à la date d’entrée dans le patrimoine. 

 Les immobilisations incorporelles résultent essentiellement d’investissements liés aux technologies de l’information et de la communication (logiciels,
opérations de recherche et développement, projets informatiques).

Modes et méthodes 
Les logiciels dont le coût unitaire est supérieur à 800 € HT sont inscrits à l’actif. 
Les durées d’amortissement retenues à partir de la date de mise en service sont les suivantes (délibération du Conseil d’administration) : 
• Logiciels et licences : 3 ans
• Autres concessions et droits similaires :  3 ans

 Les immobilisations corporelles sont des actifs physiques identifiables dont l’utilisation s’étend sur plus d’un exercice et ayant une valeur économique positive,
valeur représentée par des avantages économiques futurs ou le potentiel de service attendu de l’utilisation du bien.

Modes et méthodes 
Les biens répondant aux critères de définition d’un actif et dont la valeur unitaire à l’achat est supérieure à 800€ HT seront inscrits à l’actif. 

Les immobilisations appartenant à l’université sont évaluées à leur coût d’acquisition déterminé par l’addition des éléments suivants : 
- prix d’achat ;
- frais accessoires : dépenses directement liées à l’acquisition et à la mise en état d’utilisation du bien, dans la mesure où elles peuvent être rattachées à cette
acquisition.
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Les durées d’amortissement retenues à partir de la date de mise en service sont les suivantes (délibération du Conseil d’administration du 10 juillet 2020) : 

• Agencements et aménagements de terrains : 20 ans
• Bâtiments affectés ou remis en dotation : voir composants
• Bâtiments acquis : voir composants
• Autres bâtiments : voir composants
• Installations générales, agencements : 20 ans
• Aménagements des constructions acquises sur sol d’autrui : 30 ans
• Installations techniques complexes : 10 ans
• Matériel scientifique : 10 ans
• Matériel d’enseignement : 5 ans
• Collections : 10 ans
• Installations générales : 30 ans

• Matériel de transport affecté : 5 ans
• Matériel de transport acquis : 5 ans
• Matériel de bureau affecté : 5 ans
• Matériel de bureau acquis : 5 ans
• Autre matériel de bureau : 5 ans
• Mobilier affecté : 5 ans
• Mobilier acquis : 5 ans
• Autre mobilier : 5 ans
• Matériel informatique : 3 ans
• Matériel divers : 5 ans
• Outillage acquis : 5 ans

Le principe de l’inscription comptable par composant a été retenu et l’entrée du patrimoine immobilier bâti dans les comptes de l’université s’est fait sur la base des 
15 composants suivants : 

• Voierie, réseaux, divers : 25 ans
• Gros œuvre : 50 ans
• Revêtement façades (peaux extérieures) : 20 ans
• Charpente, menuiserie extérieure : 25 ans
• Étanchéité : 15 ans
• Menuiseries intérieures : 15 ans
• Cloisons : 15 ans
• Faux plafonds : 15 ans

• Peinture : 15 ans
• Revêtement de sols : 15 ans
• Premier équipement : 15 ans
• Plomberie : 20 ans
• Chauffage, climatisation : 20 ans
• Électricité, câblage, fibre optique : 20 ans
• Ascenseurs : 15 ans

La règle de l’amortissement linéaire est appliquée au prorata temporis dès la mise en service du bien. 

Une immobilisation en cours est une immobilisation non achevée. Cela peut concerner une opération de travaux. A la date de mise en service du bien, le compte 23 
concerné est soldé par le débit du compte 20 ou 21 approprié. 
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5.2. - Stocks 

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût moyen pondéré.  
Leur coût d’entrée correspond à leur coût d’acquisition, comprenant le prix d’achat et les frais accessoires. 

La variation annuelle s’élève à -4574.14€. 
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5.3. - Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Tableau des créances 

Tableau des dépréciations 

Tableau des produits à recevoir par nature de recette 
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5.4. Trésorerie 

Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale. 

La trésorerie nette de l’établissement est composée des 
éléments ci-contre. 

L’université d’Orléans dispose d’un compte de dépôts de 
fond au Trésor à la Direction Régionale des Finances 
Publiques ouvert au nom de l’agent comptable. 

5.5. Capitaux propres 

Les subventions d’investissements sont comptabilisées à la date de notification de la subvention conformément aux dispositions de l’instruction de la Direction générale 
des finances publiques du 5 décembre 2013. 

Sur la base d’un fléchage des immobilisations, l’université reprend la quote-part de subvention d’investissement au même rythme que les amortissements. 
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Tableau des financements de l'actif 
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5.6. Provisions 

Les provisions correspondent à des risques et charges identifiés de manière spécifique conformément au règlement n°00-06 du CRC sur les passifs. 

5.7. Dettes 

Certains projets bénéficient de financements extérieurs qui prévoient le versement d’une avance sur la subvention puis d’acomptes et du solde au fur et à mesure de la 
justification de ses dépenses par l’Université. Conformément aux normes comptables, le droit au financement définitif n’étant acquis qu’une fois la justification des dépenses 
du projet acceptée par le financeur, l’Université ne comptabilise la recette en compte de produits définitif qu’une fois cette condition satisfaite. Le solde du compte des 
avances sur subventions représente ainsi toutes les justifications de projets non encore présentées et/ou acceptées par les financeurs. 
Ce solde a continué d’augmenter en 2024 pour atteindre 50 851 097.72€ à la fin de l’exercice 2024 (contre 45 558 922.10€ fin 2023). 
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Passifs sociaux 

Les passifs sociaux sont comptabilisés conformément aux dispositions de l’instruction du 27 novembre 2013 de la Direction générale des finances publiques. Les droits à 
congés des enseignants chercheurs ne font pas l’objet d’un suivi particulier et ne peuvent donc être évalués de manière fiable. Dès lors aucune charge à payer ne peut être 
comptabilisée. 
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6 -  Notes relatives aux postes du compte résultat 

6.1. Produits de fonctionnement 

Les produits sont généralement constatés de la manière suivante : 
- l’encaissement des droits universitaires sont constatés en totalité lors de l’émission des recettes ;
- les prestations de formation continue sont constatées lors de l’émission des recettes aux échéances des contrats ;
- les autres prestations sont comptabilisées dès leur réalisation (acquisition du droit)

Les subventions d’exploitation sont principalement constituées : 
- de la subvention pour charges de service public de l’État destinée à couvrir à la fois la part relative au fonctionnement, dont les charges de personnel, et celle relative à
l’investissement ;
- des subventions destinées à financer un projet particulier.

En dehors de la subvention pour charges de service public et de celles relatives aux contrats de recherche, les subventions sont comptabilisées de la manière suivante : 

S’agissant des contrats de recherche, depuis le 1er janvier 2018, les produits liés aux contrats de recherche s’étalant sur plusieurs années (subventions et prestations) sont 
comptabilisés en fin d’exercice en produits à recevoir à hauteur des dépenses effectuées depuis le début de l’opération, déduction faite des éventuels produits déjà 
comptabilisés. 

Pour les contrats de recherche antérieurs à 2017, les produits ont été enregistrés en totalité à la signature de la convention. Un produit constaté d’avance égal à la différence 
entre le produit comptabilisé à l’origine et les dépenses effectuées depuis le début de l’opération est comptabilisé à la fin de l’exercice. 

Enfin, le produit de la taxe d’apprentissage est comptabilisé à hauteur des montants encaissés pendant l’exercice. Une contribution complémentaire a été perçue en juin 
2024 (au titre de l’exercice 2023) pour le financement du CFA des Universités ; ce produit a généré un complément de recettes pour de 2 895 054.36€. 
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6.2. Charges de fonctionnement 

Honoraires du commissaire aux comptes : la lettre de mission en date du 9 décembre 2024 relative à l’audit de certification des comptes de l’exercice 2024 indique le montant 
des honoraires, à savoir deux acomptes d’un montant total de 30 000 € HT et d’un solde après la production du rapport d’audit de 2735 € HT auxquels s’ajouteront les frais 
afférents à la mission.  

 Charges de personnel :

7 -  Effectifs au 31 décembre 2024 
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